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Les enjeux clairement exprimés par les maîtres 
d’ouvrage dans le cahier des charges du concours 
ont su favoriser la qualité, la diversité et l’origina-
lité des réponses apportées par les concurrents. 
Ceci est d’autant plus remarquable que le projet 
s’insère dans le contexte contraignant d’un PLQ 
d’ancienne génération composé de grandes 
barres de logements répétitives. 

Il s’agissait d’offrir un cadre de vie agréable 
et convivial à même de répondre autant aux 
attentes des futurs habitants qu’aux attentes des 
habitants actuels du site qui jouissent aujourd’hui 
de l’environnement calme et verdoyant de leurs 
jardins. La qualité des aménagements extérieurs 
et leur potentiel d’appropriation par les habitants 
de deux coopératives, ainsi que leur relation avec 
les activités du rez-de-chaussée constituaient 
un enjeu essentiel du concours. La recherche 
de qualité du cadre de vie s’exprimait également 
à travers la demande de « réinterroger » la barre 
dans son expression architecturale. 

En apportant les réponses espérées, le projet 
lauréat a rapidement conquis les membres du 
jury grâce à la proposition d’un bâtiment qui 
s’éloigne de la perception rigide de la barre. La 
composition du plan offre des qualités spatiales, 
de vues et d’ensoleillement appréciables dans 
ce contexte. La disposition et la générosité des 
espaces extérieurs qu’offrent les balcons, le par-
vis d’entrée et les jardins apparaissent comme 
une réelle alternative aux jardins actuels. Le 
jury a également été séduit par l’expression des 
façades en bois, avec leur relief très découpé qui 
procure une sensation d’ouverture et de bien-
être pour les habitants.

Je tiens à saluer la démarche participative pro-
posée, probablement novatrice dans le cadre 
d’un concours SIA 142, qui a démontré ici toute sa 
pertinence. Ce processus qui a démarré lors de 
l’élaboration du cahier des charges à laquelle ont 
été intégrés les futurs habitants, s’est poursuivi 
par la participation au jury d’un groupe d’habi-

tants des deux coopératives en tant qu’« experts 
du quotidien », pendant une demi-journée. Cette 
expérience a été riche d’apprentissages autant 
pour les membres du jury que pour les habitants 
qui ont pu comprendre les enjeux d’un projet d’ar-
chitecture et les objectifs d’un concours. Cette 
aventure humaine a également permis aux deux 
coopératives de se rencontrer et de tisser des 
liens qui vont enrichir le vivre ensemble.

Je remercie les membres du jury, ainsi que tous 
les experts pour la qualité des échanges, l’écoute 
mutuelle et l’ouverture d’esprit qui ont su engen-
drer une ambiance agréable et constructive tout 
au long du déroulement du jury. Je félicite égale-
ment les maîtres d’ouvrage pour leur ambition à 
construire un projet commun à deux coopératives 
à la base très différentes, qui se sont finalement 
rapprochées grâce à leur volonté commune. Un 
grand bravo à tous les participants qui de par 
leurs propositions très diverses et de qualité ont 
nourri les débats.

Daniela Liengme, 
Présidente du jury

Mot de la Présidente
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« Participer à l’analyse de chaque projet et pou-
voir donner son avis c’est nous permettre d’être 
actifs et de participer un minimum à la vie en 
société. Que du bonheur. Merci à vous pour cette 
excellente initiative participative. »

« Un grand merci à la Codha de nous avoir fait 
participer à ce projet. Ma phrase serait : c’était 
très enrichissant, j’ai beaucoup apprécié les 
contacts que nous avons eus tous ensemble et 
je remercie tous les architectes qui ont participé  
à ce concours. Je suis très heureuse du choix  
du jury. »

« La démarche m’a donné un sentiment d’appar-
tenance au projet. Par ailleurs, il me semble que 
l’expérience a créé des synergies très positives 
entre les deux coopératives. »

« Excellente initiative, elle me permet de confron-
ter mon projet rêvé avec les propositions reçues 
et d’échanger avec les autres coopérateurs ; 
même s’il n’est pas si facile de bien appréhender 
les plans, un projet remarqué dès le début se 
détache : il est singulier, et répond le mieux aux 
attentes. C’est aussi le choix du jury : j’en suis 
ravie et remercie tous ses membres de nous  
avoir reçus. »

« Innovation – Curiosité – Éclairage – Échanges – 
Apprentissage – Appropriation ... »

Témoignages des futurs habitants
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Suite à l’entrée en force du plan de quartier situé 
au chemin de Sous-Bois, la Société Coopérative 
d’Habitation de la Route de Ferney, proprié-
taire de cinq parcelles a décidé de réaliser un 
immeuble sur ses terrains. Afin de réaliser ce 
projet, elle a décidé de rechercher un partenaire. 
La Codha a été choisie pour partager ce projet 
dont les logements seront répartis, à raison de 
50% environ, entre les deux coopératives. La 
Codha œuvrera en tant que pilote pour l’entier du 
bâtiment. 

En lançant ce concours d’architecture, les deux 
coopératives invitent les participants à penser 
leurs projets en tenant compte de ce qui fait la 
spécificité du berceau particulier de ce quartier 
en devenir, proche des institutions internatio-
nales, ainsi que de la spécificité des deux coopé-
ratives maîtres d’ouvrage. 

La Société Coopérative d’Habitation de la Route 
de Ferney (désignée ci-après SoCoop) fut fondée 
en 1947. Sur une parcelle s’étendant sur prati-
quement la totalité du Plan Localisé de Quartier 

actuel, elle construisit quatre petits bâtiments 
locatifs de quatre appartements chacun et 
plusieurs villas familiales dont la vente permit 
le financement des immeubles locatifs. Les 16 
familles locataires occupent en commun les 
espaces verts entourant les quatre maisons 
locatives, sans clôtures ni espaces privés, assu-
rant ainsi la convivialité, les échanges, l’aide entre 
voisins. Barbecues, jeux pour enfants, piscines, 
petites cultures et animaux y trouvent place au 
gré des envies et évolutions des familles. Fidèle 
à ses buts initiaux, la SoCoop désire protéger 
les intérêts économiques de ses coopérateurs 
en mettant à leur disposition des logements à 
loyer modéré, sains, pratiques, confortables, 
répondant aux meilleurs standards énergétiques, 
tout en leur assurant une qualité de vie et un 
environnement agréable en remplacement des 
jardins actuels. Mixité générationnelle, apparte-
ments spacieux et lumineux, lieux de rencontre 
et d’échanges, espaces communs, maintien 
d’un espace vert font partie des garanties don-
nées par le comité à ses coopérateurs pour les 
convaincre de démarrer le projet du PLQ. 

Sans but lucratif, la CODHA, créée en 1994, 
rassemble des personnes souhaitant un autre 
type d’habitat, une autre qualité de vie, un autre 
rapport au logement, basé sur la participation, 
la convivialité et la solidarité. C’est par la mise 
en commun de ressources financières et par la 
participation active des habitants que la coopé-
rative réalise ses projets. La gestion interne des 
immeubles par les habitants permet, en outre, 
à ceux-ci de définir un cadre de vie plus proche 
de leurs aspirations. Ses buts sont de sortir 
des immeubles du marché immobilier spécu-
latif, intégrer les futurs habitants aux projets de 
construction, remettre la gestion des immeubles 
aux habitants, garantir aux habitants un loyer 
correspondant aux coûts réels de l’immeuble, 
construire à de hauts standards écologiques. 

1. Introduction
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Fig. 2 : situation générale

Fig. 1 : situation générale

SITUATION GÉNÉRALE

Les parcelles n°2354, 2355, 2356, 2357 et 2358, 
objet du présent concours de projets d’architec-
ture, sont situées à l’angle du chemin du Petit-Sa-
connex et de la route de Ferney, en face de l’hôtel 
Intercontinental. Affectées en zone de dévelop-
pement 3, elles font l’objet du PLQ situé au che-
min de Sous-Bois n°29482 qui permet de déve-
lopper une opération de logements de moyenne 
envergure, dans ce quartier en pleine mutation. 
Proche de la Place des Nations, elles bénéfi-
cient de la proximité immédiate des transports 
en commun (ligne de bus n°5 et de tram n°15). 

L’objet du présent concours concerne l’immeuble 
de logement et ses aménagements extérieurs 
(parcelles n°2354, 2357 et 2358), ainsi que sur 
une proposition d’implantation pour un bâtiment 
d’activités et ses aménagements extérieurs 
(parcelles n°2355 et 2356). Le mandat porte 
sur la réalisation de l’immeuble de logement et 
ses aménagements extérieurs. Quatre petits 
immeubles se trouvent actuellement sur les par-
celles concernées, il s’agit des bâtiments du che-

min du Petit-Saconnex 34 (n°G846), du chemin du 
Petit-Saconnex 36 (n°G847), de la route de Ferney 
27 (n°G848) et de la route de Ferney 27A (n°G845). 
Les bâtiments de la route de Ferney 27 et 27A 
seront démolis afin de permettre la réalisation 
de ce projet. Différentes parcelles du PLQ sont 
en cours de travaux ou le seront peut-être d’ici 
le début du chantier, le parking souterrain devra 
être connecté aux immeubles voisins récents tel 
que prévu dans le PLQ. 

Une étude du potentiel des droits à bâtir a été 
menée par les maîtres d’ouvrage dans l’objectif 
d’obtenir la possibilité d’ajouter deux niveaux 
d’étages supplémentaires au gabarit admis par 
le PLQ, formalisée par Théodore Necker à travers 
une étude de détermination de la surface habi-
table, et approuvée par l’Office de l’urbanisme.
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Les maîtres de l’ouvrage sont la SoCoop – Société 
Coopérative d’Habitation de la Route de Ferney 
et la Codha – Coopérative de l’habitat associatif. 
L’organisation du concours est assurée par la 
Codha.

2. Maîtres     
 d’ouvrage et    
 organisateurs 
 du concours

3. Genre de concours 
 et type de procédure 

Le présent concours est un concours de projets à 
un degré, sur invitation, tel que décrit aux articles 
3 et 8 du règlement SIA 142. Les maîtres d’ou-
vrage ne sont pas soumis à la législation sur les 
marchés publics.

La participation au concours implique l’accepta-
tion par l’organisateur, le jury et les concurrents, 
des clauses du règlement SIA 142 (2009), du 
cahier des charges et des réponses aux questions. 

Le déroulement du jury prévoit un processus de 
participation avec les futurs habitants. Ceux-ci 
vont d’abord approuver le programme des deux 
coopératives. Puis, après le rendu des projets, 
lors du déroulement du jury avant le jugement 
final, un groupe prédéfini de futurs habitants 
sera consulté. Au même titre qu’il peut y avoir des 
spécialistes-conseils en matière économique, 
énergétique ou légale, les maîtres d’ouvrage 
mobiliseront les « experts du quotidien, du vécu 
des logements ». Le deuxième jour du jugement, 
dans le plus strict respect de l’anonymat, les 

membres professionnels du jury présenteront 
les projets au panel d’habitants. Celui-ci pourra 
émettre des avis, dans un but d’information du 
jury. Ces avis seront traités comme le sont les 
avis des spécialistes-conseils. Le jury délibérera 
et décidera ensuite, seul et souverain, du classe-
ment final et recommandera aux maîtres d’ou-
vrage un lauréat pour la conclusion d’un mandat 
en vue de la réalisation de son projet. 

Les bureaux invités à ce concours sont  
les suivants :

• Group 8
• A-Architectes
• Meier + Associés Architectes (MAA)
• Lacroix-Chessex
• LRS Architectes
• Nicolas de Courten Architectes
• Gandolfi Cilician Architectes
• Faz Architectes
• Frisk de Marignac Pidoux Architectes (FDMP)
• Alain Wolff Architectes
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Le présent concours porte sur la barre de loge-
ments et les aménagements extérieurs du péri-
mètre du mandat. Pour le bâtiment d’activités, il 
s’agit uniquement de proposer sa volumétrie, son 
implantation, son programme et son interaction 
avec l’immeuble de logements et les espaces 
extérieurs. La réalisation de ce bâtiment se fera 
dans une deuxième étape de planification. 

BÂTIMENT ET DISTRIBUTIONS

Un seul bâtiment accueillera les deux coopéra-
tives. Celles-ci conçoivent une entrée individuelle 
par coopérative au niveau du rez-de-chaussée, 
mais des connexions peuvent être envisagées 
aux étages.

Malgré la rigidité de la forme architecturale du 
PLQ, les coopérateurs souhaitent des proposi-
tions qui « réinterrogent la forme de la barre » en 
répondant avec qualité et originalité à la typologie 
des logements. 

LOGEMENTS

Les coopératives ne souhaitent pas de loge-
ments au rez-de-chaussée  (sauf dispositif très 
convaincant et permettant d’assurer la privacité 
des logements). Les espaces distributifs de type 
coursive classique ne sont pas souhaités. Les 
typologies d’appartements évolutives et inno-
vantes, pouvant inclure des pièces modulables et 
répondre à une réorganisation des ménages dans 
le temps sont souhaitées. 

Les typologies des appartements donnant sur la 
route de Ferney devront être pensées de manière 
à protéger les habitants des nuisances sonores 
liées au trafic important de cette artère. 

COMMUNS ET  
ESPACES INTERMÉDIAIRES

Les coopératives souhaitent des dispositifs 
variés de prolongements des logements, qui 
favorisent les rencontres, la convivialité, les acti-
vités en commun, en considérant les contraintes 
acoustiques engendrées par ce type de locaux et 
le respect de la privacité des logements.

RAPPORT À LA NATURE  
ET À L’EXTERIEUR

Afin d’atténuer la nostalgie et la sensation de 
perte des espaces verts actuels, les coopératives 
souhaitent favoriser le rapport à la nature par des 
dispositifs tant privés que partagés, tant au sol 
qu’en façade et en toiture.

Les aménagements extérieurs doivent être col-
lectifs (potagers, jeux, …), sans distinction entre 
les deux coopératives.

Les normes en vigueur relatives aux personnes à 
mobilité réduite doivent être appliquées.

 

4. Objectifs et enjeux du concours
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LOGEMENTS

Surface de terrain totale en zone de développe-
ment 3 : 5’501m²

Surface totale aménagée dans le gabarit fixé 
dans le PLQ : 5’688 m²

Surface totale habitable maximum majorée 
par l’augmentation du gabarit de deux niveaux : 
7’826 m²

Le partage de la barre d’appartements sera 
effectué de sorte que les deux coopératives dis-
posent chacune de 50% des droits à bâtir avec 
une tolérance de ± 5%, logements ZDLOC pour 
la SoCoop et HM-LUP pour la Codha. La Codha 
construira côté route de Ferney, la SoCoop se 
réserve le côté chemin Denis de Rougemont. 

Selon accord formel avec le département, les 
logements de la partie SoCoop pourront être 
à 100% de type ZDLOC. Les appartements se 
répartiront idéalement selon les types suivants : 
• 40% d’appartements 5 et/ou 6 pièces, en 

favorisant les appartements de 5 pièces. 
• 40% d’appartements 4 pièces. 
• 20% laissés libres : 3 pièces, 2 pièces, studios, 

bureaux et huddle rooms pour travailleurs 
à domicile, pièces supplémentaires pour 
visites, ou appartements 4 et/ou 5 pièces 
supplémentaires. 

Les logements de la partie Codha seront à 100% 
des logements de type HM-LUP. 
• 40% d’appartements 5 et/ou 6 pièces. 
• 55% d’appartements 4, 3 et/ou 2 pièces. 
• 5% de clusters (grands appartements 

partagés réunissant plusieurs « suites priva-
tives », équipées de sanitaires et cuisinettes 
individuelles, mais partageant des espaces 
communs comme cuisine et séjour).

SALLES COMMUNES

Ces espaces seront mutualisés entre les deux 
coopératives. Sont prévus dans le projet : 
• 2 salles communes équipées avec une cuisine 

et WC, d’une surface entre 70m² et 90m² de 
surface nette chacune. À disposer dans des 
situations différentes de l’immeuble. 

• Chambres d’amis / pièces communes d’une 
superficie comprise entre 20m² et 25m² de 
surface nette, avec possibilité d’installer une 
douche et un WC et dont l’affectation sera à 
déterminer par les futurs habitants. 

• 2 buanderies communes, comme lieu 
d’échange et de convivialité et un étendage. 
Une luminosité naturelle est souhaitée. 

• Des caves individuelles et des caves de stoc-
kage commun en suffisance. 

• 2 ateliers de bricolage et/ou salles d’échange 
de matériel. 

• Des terrasses communes incluant des zones 
de verdure. 

BÂTIMENT D’ACTIVITÉS

Les parcelles 2355 et 2356 admettent des 
propositions d’implantation d’un bâtiment de 
3 niveaux maximum dont l’emprise au sol sera 
volontairement réduite à environ 520-550m² 
(60-70% du potentiel maximum du PLQ).

STATIONNEMENT

Les places de parcs pour véhicules seront 
implantées dans les sous-sols. Des abris sécu-
risés pour vélos et vélos électriques devront être 
prévus. 

Pour le dimensionnement des parkings voitures, 
le règlement relatif aux places de stationnement 
sur fonds privés (RPSFP) L 5 05.10 du 16.12.2015 
(secteur IV) s’applique. Une demande de déro-
gation pourrait être envisagée selon l’article 8 
alinéa 2 point C. L’entrée du parking selon le PLQ 
devra être réalisée dans le futur via une rampe 
déjà construite située sur la parcelle 2018. Il y 
aura lieu de tenir compte des dénivelés entre les 
parkings existants et la future construction. 

5. Programme
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Les projets remis sont jugés sur la base des cri-
tères d’appréciation suivants : 

• Prise en compte des attentes et philosophies 
communes et distinctes des deux maîtres 
d’ouvrage.

• Qualité architecturale et urbanistique.
• Qualité des typologies, des distributions, des 

espaces extérieurs privés (de types balcons, 
loggias, terrasses, …).

• Variété typologique et flexibilité d’usage des 
logements. 

• Prise en compte des critères du 
développement durable.

• Économie générale du projet tant à la 
construction qu’à l’exploitation.

• Qualité et richesse des espaces communs : 
salles communes, terrasses, chambres 
d’amis, ateliers, …

• Respect du cahier des charges et du 
programme des locaux.

L’ordre dans lequel ces critères sont mentionnés 
n’établit pas de hiérarchie de valeur.

Le jury dispose d’une somme globale de CHF 
150’000.- HT pour l’attribution d’au minimum trois 
prix ou mentions pour les projets ayant été admis 
au jugement.

Conformément à l’article 22.3 du règlement SIA 
142, le jury peut recommander pour la poursuite 
des études un projet mentionné, à condition qu’il 
se trouve placé au 1er rang et que la décision du 
jury soit prise au moins à la majorité des trois 
quarts des voix et avec l’accord explicite de tous 
les membres du jury qui représentent les maîtres 
de l’ouvrage. 

Présidente
Daniela Liengme  
Architecte IAUG SIA, Genève

Membres professionnels indépendants  
des maîtres d’ouvrage
Mireille Adam Bonnet  
Architecte EPFL FAS, Genève
Frank Petitpierre  
Architecte EPFL SIA FAS, Lausanne 
Christiane von Roten  
Architecte EPFL SIA, Lausanne
Philippe Bonhôte  
Architecte EPFL FAS, Genève

Membres non-professionnels dépendants  
des maîtres d’ouvrage 
Danielle Lachavanne  
Présidente SoCoop, Genève 
Guillaume Käser  
Vice-président Codha, Genève
Eric Rossiaud  
Président Codha, Genève

Membres professionnels dépendants  
des maîtres d’ouvrage 
Thierry Grosclaude  
Architecte EPFL, Genève 
Membre SoCoop, Genève

6. Critères     
 d’appréciation

7. Distinctions 
 et prix

8. Composition 
 du jury
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Suppléants professionnels dépendants  
des maîtres d’ouvrage 
Marion Guinand  
Architecte EPFL, Genève 
Membre SoCoop, Genève

Suppléants non-professionnels dépendants 
des maîtres d’ouvrage 
Philippe Majerus  
Membre SoCoop, Genève
Joël Rochat  
Ingénieur civil et RMO Codha, Lausanne

Spécialistes-conseils
Alain Mathez  
Attaché de direction à l’Office  
des autorisations de construire, Genève
Théodore Necker  
Architecte EPFL SIA, Genève

Transmission du cahier des charges 
et ses annexes aux bureaux invités 
15 mai 2018

Délai pour poser les questions 
par écrit à l’organisateur 
11 juin 2018

Délai d’envoi des réponses du jury 
2 juillet 2018

Remise des projets à l’organisateur 
3 octobre 2018

Remise des maquettes 1/500 
à l’organisateur  
12 octobre 2018

Session du jury
29, 30, 31 octobre 2018

Exposition des projets
14 au 28 février 2019

• Grand Hôtel
• Fata Morgana
• Le Belvédère 
• Bouton de Rose
• Babaorum
• Crocodile
• Another day in paradise
• Matma
• Paysages domestiques

9. Calendrier 
 du concours

10. Liste des 
  projets rendus
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Les contrôles de conformité ont été effectués 
préalablement au jugement par Théodore Necker.

Ceux-ci ont constaté que neuf projets sur dix sont 
parvenus conformes et dans les délais à l’adresse 
de l’organisateur. Un projet n’a pas été rendu.

L’expertise des projets du concours a été conduite 
suite au rendu et durant le mois d’octobre 2018 par :

• Monsieur Théodore Necker  
 Architecte EPFZ SIA
• Monsieur Alain Mathez  
 Attaché de direction à l’Office 
 des autorisations de construire 

En préambule, Guillaume Käser excuse l’absence 
de Joël Rochat, suppléant, pour les trois journées 
du jury. La matinée du 29 octobre Philippe Bon-
hôte, architecte est excusé jusqu’à 10h30. Pen-
dant son absence, Marion Guinand, architecte, 
membre suppléante, siège comme membre du 
jury à part entière.

En début de séance, avant la prise de connais-
sance des projets, le jury reçoit l’expert Théodore 
Necker qui présente le rapport de l’examen 
préalable de conformité des projets rendus avec 
ses remarques à l’aide d’un tableau synoptique 
des principales données quantitatives de chaque 
projet. 

Le jury décide, à l’unanimité, d’admettre au juge-
ment tous les projets.

Avant de commencer le jugement des projets, le 
jury procède à une première prise de connais-
sance des projets de manière individuelle, puis se 
divise en trois groupes pour analyser l’ensemble 
des planches exposées de manière approfondie. 
Le jury se réunit ensuite ensemble devant cha-
cune des propositions pour débattre des projets 
présentés.

11. Contrôle de    
 conformité

12.  Expertise des
  projets rendus

13. Déroulement 
  du jury
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Le jury effectue un premier tour de jugement et 
décide d’écarter, pour la suite du jugement, les 
projets qui répondent le moins aux critères sui-
vants :

• qualité des typologies
• générosité des espaces extérieurs et loggias
• accessibilité au jardin et qualité de 

l’aménagement du rez-de-chaussée
• intégration du vivre-ensemble, qualité des 

espaces communs
• flexibilité et modularité des espaces
• réinterprétation de la barre
• richesse et générosité des espaces 

intermédiaires

Il s’agit des trois projets suivants :

Grand Hôtel

Belvédère

Paysages domestiques

Le jury propose de faire un deuxième tour dans la 
journée, puis un troisième tour suite à la rencontre 
avec le groupe de futurs habitants. Ils décident 
d’écarter les projets qui répondent le moins aux 
critères suivants :

• rapport au sol
• accessibilité et qualité des espaces 
 du rez-de-chaussée

Il s’agit du projet suivant :

Babaorum

Après une visite commune du site, le jury audi-
tionne Alain Mathez qui a procédé à l’expertise 
des projets sous l’angle de leur conformité à la LCI 
(loi sur les constructions et installations). Celui-ci 
avait remis au jury un document synthétisant son 
analyse des projets rendus. L’analyse a porté sur 
la conformité des bâtiments projetés par rapport 
aux gabarits sur les rues et aux limites de pro-
priété, tenant compte des zones à bâtir définies 
par le PLQ.

14. Premier tour 
  du jugement

15. Deuxième tour   
  du jugement

16. Expertise 
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Le jury reçoit le groupe de 12 futurs habitants 
représentant les « experts du quotidien ». Les 
membres du jury procèdent à une présentation 
de chaque projet en expliquant les raisons pour 
lesquelles certains ont été écartés. Ensuite, trois 
groupes composés de membres professionnels et 
non-professionnels du jury et de futurs habitants 
sont organisés afin de débattre des cinq projets 
retenus sous forme d’ateliers participatifs. Une 
restitution des remarques et recommandations 
soulevées dans les différents groupes est réalisée 
en plénière.

Après le départ des experts, le jury au complet 
procède à une nouvelle analyse des projets rete-
nus à l’issue du deuxième tour.

Chaque projet est commenté, devant ses planches 
de rendu, en tenant compte de l’ensemble des 
critères d’appréciation. 

À l’issue de ce tour et après une fine analyse des 
projets restants, le jury décide d’écarter le projet 
suivant :

Matma

Avant de procéder au classement définitif, le 
jury effectue un tour de repêchage et réexamine 
l’ensemble des projets. A l’issue de ce tour, aucun 
projet n’est repêché.

17. Ateliers    
  participatifs 

18. Troisième tour   
 du jugement

19. Tour de     
 repêchage
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A l’issue du tour de repêchage, une discussion 
générale tenant compte de l’ensemble des cri-
tères d’appréciation et des rapports d’expertises 
s’engage. Après un dernier examen comparatif des 
projets, le jury procède au classement final.

20. Classement   
  définitif

21. Choix du lauréat, résultats  
  du jugement et attribution des prix

Le jury considère à l’unanimité que le projet Crocodile est le plus favorable  
et décide de le classer au 1er rang.

Le jury dispose d’une somme de CHF 150’000.- HT.  
Il décide d’attribuer les prix suivants, conformément au point 2.7 du programme du concours.

Le jury décide d’attribuer une indemnité de CHF 7’000.- HT à tous les candidats qui ont rendu  
une proposition en reconnaissance du travail accompli.

Le solde de CHF 87’000.- du montant à disposition est attribué aux prix suivants :

1er rang  Crocodile    CHF 30’000.- HT

2e rang  Another day in paradise  CHF 25’000.- HT

3e rang  Fata Morgana  CHF 17’000.- HT

4e rang  Bouton de Rose  CHF 15’000.- HT
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Le jury remercie les neuf bureaux concurrents 
pour la qualité et la diversité des propositions 
rendues.

Le jury recommande d’attribuer le mandat d’étude 
et de réalisation aux auteurs du projet Crocodile. 

En vue de sa réalisation, celui-ci recommande au 
lauréat de développer le projet dans ce sens :

• répondre au mieux aux contraintes légales 
 et normes en vigueur 
• étudier la possibilité de privilégier 

l’orientation des séjours et des cuisines 
 au nord-ouest, côté jardin 
• proposer des chambres d’amis également 

aux étages.

Suite au classement et à l’attribution des rangs et 
prix, le jury procède à l’ouverture des enveloppes 
cachetées des candidats et lève l’anonymat en 
suivant l’ordre de classement des primés et sans 
ordre défini pour les suivants.

1er RANG, 1er PRIX   
CROCODILE
LRS architectes SA
Adresse : 35 rue des Pâquis, 1201 Genève
Collaborateurs : Rolf Seiler, Alain Robbe,  
Laurent Lin, Bruno DaCruz, Pau Sbert,  
Ricardo Costa, Aloys Tivadar Mützenberg

22.  Recommanda-  
  tions du jury

23. Levée de    
  l’anonymat

24. Projet 
  lauréat
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2e RANG, 2e PRIX  
ANOTHER DAY IN PARADISE
FAZ architectes
Adresse : 32 rue du Jura, 1201 Genève
Collaborateurs : Véronique Favre, Tanya Zein,  
Rémy Cottin, Antoine Paumier, Paola Corsini, 
Ombline Heili
Ingénieurs civils : Ingeni Genève
Paysagiste : Pascal Heyraud
Physicien du bâtiment : Perenzia

3e RANG, 3e PRIX   
FATA MORGANA
Nicolas De Courten Architectes Sàrl
Adresse : Avenue des alpes 1, 1006 Lausanne 
Collaborateurs : Cyril Lemray, Nicolas de Courten, 
Quentin Huegi, Sébastien Guidi 
Architecte paysagiste : Interval paysage Sàrl, 
Agathe Caviale

4e RANG, 4e PRIX  
BOUTON DE ROSE
Group 8 Sàrl
Adresse : Rue Baylon 2bis, CH-1227 Carouge GE 
Collaborateurs : Tarramo Broennimann,  
Adrien Besson, Laurent Ammeter, Fabrice Osuna, 
Camille Merveille, Clio Yelaldi, Arnaud Thuillard

MATMA
Gandolfi Cilacian architectes EPFL SIA
Adresse : Route des Acacias 43, 1227 Genève 
Collaborateurs : Matteo Gandolfi, Irma Cilacian

BABAORUM
Frisk de Marignac Pidoux SA
Adresse : Rue de Chantepoulet 1, 1201 Genève 
Collaborateurs : Mélanie Barrault,  
Emeline Debackere, Steve Dijkuizen,  
Dereck Raubach, Cynthia Cornu

BELVÉDÈRE
Alain Wolff architectes
Adresse : Rue des Bosquets 18, 1800 Vevey 
Collaborateurs : Adrien Gilliand, Marjolaine Obrist, 
Jerome Quinidoz, Anna Szewczyk,  
Claartje Vuurmans, Marina Hokari

GRAND HÔTEL
A-Architectes Sàrl
Adresse : Avenue de Châtelaine 43, 1203 Genève 
Collaborateurs : Barbara Tirone, François Joss,  
Pol Saez, Flora Buberle, Benjamin Elliott,  
Juliette Paget, Sara Durguti

PAYSAGES DOMESTIQUES
Meier + Associés architectes
Adresse : rue du Môle 38bis, 1201 Genève 
Collaborateurs : Martin Jaques, Philippe Meier, 
Ana-Ines Pepermans, Ariane Poncet, Rafael Eloi, 
Manuel Bravo, Teresa Guedes, Merlin Rozenberg

25. Projets primés 26. Projets  non primés
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Le projet Crocodile s’affranchit d’emblée des 
contraintes du site et du PLQ en proposant des 
solutions efficaces et convaincantes aux deux 
inconvénients majeurs que sont les nuisances 
sonores de la route de Ferney et l’abrupt vis-a-vis 
de l’immeuble voisin. Il se présente ainsi comme 
un bâtiment à redents dont les logements sont 
tournés selon un angle d’environ 30 degrés par 
rapport à son axe principal, ce qui leur permet de 
s’ouvrir vers le sud ou l’ouest, profitant d’un bon 
ensoleillement et de vues agréables en évitant 
tout rapport direct obligé avec l’immeuble voisin 
tout en tournant le dos à la route. La proposition 
implique de déplacer le bâtiment légèrement 
vers l’amont, pour s’assurer du respect des dis-
tances aux limites, ce qui n’est pas perçu comme 
un grand problème. Il en résulte un immeuble 
dont l’élégance et la relation harmonieuse qu’il 
entretient entre son organisation spatiale et son 
expression architecturale ont séduit le jury. 

On accède au bâtiment du côté amont, depuis 
la route de Ferney, en traversant une esplanade 
plane et bien proportionnée, protégée du bruit 
de la route par un garage à vélo judicieusement 
placé. Les deux entrées sont situées sur cette 
esplanade. Les salles communes des deux coo-

pératives, situées à ce niveau, se font face, de 
part et d’autre d’un passage couvert permettant 
de rejoindre le chemin longeant l’immeuble voisin 
en aval. Ce dispositif est apprécié, car malgré 
le dispositif morphologique proposé pour l’im-
meuble, il ne tourne pas le dos à son voisinage, 
et ne se coupe pas de toute relation avec le reste 
du lotissement. L’esquisse proposée pour le 
bâtiment d’activités et le traitement en paliers du 
terrain sont en cohérence avec le caractère de la 
proposition et respectent l’esprit du lieu. 

Le bâtiment est doté de deux montées d’esca-
liers et d’ascenseurs, distribuant chacune 3 à 4 
appartements par étage. Associée à un dispositif 
de balcons et de terrasses faisant le tour intégral 
du bâtiment, la géométrie choisie est habilement 
utilisée pour développer des logements d’une 
grande richesse spatiale, bien dimensionnés 
et généreusement éclairés. Le dispositif choisi 
permet aussi d’articuler les paliers de manière 
intéressante et de proposer une souplesse et une 
capacité d’évolution des logements, dont il serait 
possible de « retrancher » une partie pour en faire 
une chambre d’amis ou un logement semi-indé-
pendant. Le système constructif, mixant un corps 
central en béton et une périphérie (chambres et 

terrasses) en bois, permet d’utiliser ce matériau 
de manière optimale, tant pour ses qualités 
tactiles et écologiques que pour son aspect. S’il 
fallait trouver quelques défauts au projet, on 
citerait le positionnement des chambres d’amis 
au rez-de-chaussée, alors qu’on les préférerait 
plutôt à proximité immédiate des appartements, 
et le second attique, peu convaincant en l’état et 
apparaissant presque comme un luxe superflu 
pour un bâtiment au demeurant remarquable-
ment maîtrisé et offrant déjà tant de qualités.

Crocodile

CROCODILE

1er RANG

BUREAU
LRS architectes SA

COLLABORATEURS
Rolf Seiler

Alain Robbe
Laurent Lin

Bruno DaCruz
Pau Sbert

Ricardo Costa
Aloys Tivadar Mützenberg

27. Planches projets
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Le projet propose une alternative à la rigidité du 
PLQ qui a été très appréciée de tous.

L’orientation du bâtiment cherche des dégage-
ments visuels et une orientation favorable aux 
logements en évitant le vis-à-vis oppressant avec 
le bâtiment situé au sud-est.

La composition volumétrique rompt l’effet 
« barre » et offre une identité à chaque coopéra-
tive avec subtilité avec cependant pour consé-
quence une réduction importante du nombre 
d’appartements.

Cette solution offre trois terrasses étagées et 
clairement appropriables : une terrasse com-
mune et une terrasse par coopérative.

Le volume destiné à accueillir les activités est 
également travaillé, de sorte à dégager un bel 
espace d’entrée sous la forme d’une cour accom-
pagnée de gradins qui profitent de la topographie 
du terrain. Au rez-de-chaussée, la disposition 
des espaces communs, les deux entrées ainsi 
que leur articulation autour d’une salle commune 
généreuse et traversante sont très appréciées 
par le jury. Une fois émergeant, les deux volumes 
offrent des appartements en situation d’angle 
qui ont séduit le jury. La résolution des apparte-
ments traversants des étages inférieurs manque 
quant à eux d’aboutissement.

La générosité des deux cages d’escaliers, la pos-
sibilité de créer une chambre détachable, l’amé-
nagement des terrasses et les usages proposés 
attenants sont très appréciés et démontrent une 
réelle prise en considération de la convivialité 
recherchée par les deux coopératives.

Le projet dans son ensemble est très maîtrisé, 
jusqu’au dessin des façades et à leur matérialité 
qui procure un caractère fort et identifiable au 
bâtiment, ce qui est apprécié dans le contexte 
bâti existant. 

La terrasse commune a suscité des questions 
quant à son dimensionnement, son ensoleille-
ment et sa réelle plus-value en termes d’usage en 
complément avec l’offre faite au rez-de-chaus-
sée ; ceci d’autant plus que cette proposition 
implique le renoncement à une partie des droits 
à bâtir.

2e RANG

BUREAU
FAZ architectes

COLLABORATEURS
Véronique Favre 

Tanya Zein 
Rémy Cottin 

Antoine Paumier 
Paola Corsini 
Ombline Heili

Another day in paradise

ANOTHER DAY IN PARADISE
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Sensibles à l’esprit du lieu et à l’évolution du 
climat, les auteurs du projet implantent les deux 
volumes bâtis dans un aménagement paysager 
densément arborisé, une forme de canopée. 
Le volume d’activités, dont on peut saluer la 
proposition très développée, est tenu parallèle à 
la route, générant ainsi une centralité paysagère 
généreuse appropriable par les habitants. 

Dans une atmosphère forestière, les chemine-
ments permettent de traverser le jardin et relient 
les différents programmes d’activités aux locaux 
collectifs du rez-de-chaussée et des entrées du 
bâtiment de logements. 

Le rez-de-chaussée est structuré par deux pas-
sages traversants SoCoop et Codha, sur lesquels 
se branchent les entrées de 3 cages d’escaliers. 
En couronne et largement ouverts sur l’extérieur, 
les locaux communs sont positionnés claire-
ment : deux grandes salles communes munies 
d’une cuisine et de sanitaires définissent les 
pignons, le local vélos et les buanderies qualifient 
le côté ouvert sur le bâtiment voisin, et des ate-
liers participent à la vie du jardin associatif. 

Deux grandes terrasses collectives ombragées 
en toiture permettent aux habitants de se 
connecter aux paysages lointains côté soleil 
levant et côté soleil couchant.

Les typologies sont organisées autour de trois 
noyaux distributifs et deux puits de lumière. Les 
cuisines sont greffées sur les puits de lumière, 
et à travers ce dispositif, deviennent le lieu de 
petites complicités visuelles ou lumineuses entre 
les logements tout en préservant l’intimité du 
reste des pièces de l’appartement. Développés 
sur un principe traversant avec la cuisine centrée, 
les espaces de jours calibrés de manière iden-
tique laissent la liberté aux habitants de posi-
tionner leur séjour côté immeuble ou côté jardin. 
Le motif se retourne sur les pignons, séjours et 
salles à manger connectés par une cuisine en 
façade, et les appartements bénéficient ainsi 
d’une bi-orientation d’angle.

La qualité du plan d’ensemble qui développe 
des typologies subtiles et abouties pour tous les 
logements, y compris pour le cluster de la Codha 
au premier niveau, a été relevée par le jury.

Dans l’idée de répondre aux impératifs de mini-
miser l’empreinte écologique de la construction, 
la proposition constructive est une combinaison 
de trois noyaux sismiques en béton et d’une 
structure intégrale en bois, apparente dans les 
logements. 

Ce principe structurel en bois se prolonge éga-
lement en façade, générant un balcon filant de 
largeur variable et support de végétation. Ainsi 
les habitants participent activement à la qualifi-
cation du jardin collectif par leur aménagement 
de cette double couche climatique de la façade. 

Au-delà des grandes qualités du projet dans 
son ensemble, les façades travaillées dans un 
langage basé sur le motif de la grille, en écho à 
la trame structurelle de l’ouvrage, ont contribué 
à intensifier l’aspect répétitif du système et des-
servi l’image du bâtiment. 

Fata Morgana

3e RANG

BUREAU
Nicolas de Courten 

architectes Sàrl

COLLABORATEURS
Cyril Lemray

Nicolas de Courten
Quentin Huegi

Sébastien Guidi
Architecte paysagiste 

Interval paysage Sàrl
Agathe Caviale

FATA MORGANA
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BOUTON DE ROSE

4e RANG

BUREAU
Group 8 Sàrl

COLLABORATEURS
Tarramo Broennimann

Adrien Besson
Laurent Ammeter

Fabrice Osuna
Camille Merveille

Clio Yelaldi
 Arnaud Thuillard
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Le projet reprend le gabarit du PLQ avec un mar-
quage vertical de la façade créé par une alter-
nance de balcons loggias et de volumes pleins. 

Le traitement des espaces extérieurs englobant 
l’entier de la parcelle, les entrées et accès sont 
convaincants.

Le traitement du rez et son prolongement côté 
nord-ouest donne des espaces communs et 
accès aux étages répondant à l’esprit des coopé-
ratives. Les entrées traversantes sont appréciées 
et dégagent un volume agréable bien qu’il donne 
sur un vis-à-vis proche.

Les quatre cages d’escalier permettent l’orga-
nisation des plans en traversant donnant sur un 
palier généreux en lumière naturelle, prolongé 
par un espace commun. Ce choix induit un palier 
partagé par deux familles qui a amené de longues 
discussions, de même que l’usage du balcon 
commun.

Les plans sont habilement travaillés et donnent 
de nombreuses variantes d’appropriation. 
L’accès aux chambres par la partie commune 
génère néanmoins des couloirs qui méritent une 
réflexion sur leurs usages et leur pertinence. 

La toiture terrasse collective répond aux besoins 
mais devrait offrir plus de diversités d’usages et 
la possibilité d’ombrage.

Le projet est maîtrisé dans les typologies, les 
façades et matérialité et dénote un caractère 
fort et identifiable dans le contexte existant. Il 
répond de manière pertinente aux attentes des 
coopératives.

Le jury regrette néanmoins le maintien d’une sys-
tématique qui génère tant au rez qu’aux étages 
des pignons similaires en plan et en activité mal-
gré une situation aux nuisances très différentes.

Bouton de rose
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Le volume du bâtiment se libère de la rigidité de 
la barre dessinée par le PLQ par des décroche-
ments rentrants et sortants sur ses deux faces 
longitudinales. De leur positionnement symé-
trique en plan résulte un effet d’axialité renforcé 
par la position centrale de l’entrée et d’un couvert 
traversant, connectés à une allée remontant 
presque en ligne droite jusqu’au chemin du 
Petit-Saconnex, coupant malencontreusement 
le bâtiment d’activités en deux volumes. 

L’entrée de plain-pied se fait donc exclusivement 
par l’aval, face au bâtiment voisin au niveau du rez 
inférieur. Le jury déplore cette option, de même 
que le positionnement des espaces communs 
donnant exclusivement de ce côté. Il regrette 
aussi que cette option disqualifie la façade ouest, 
dont le soubassement, fermé, n’abrite que des 
locaux de service aveugles. Il déplore aussi que le 
traitement des espaces extérieurs en amont ne 
garde rien de l’esprit ou du caractère des jardins 
existants, qui auront été au cœur de la vie de la 
coopérative SoCoop jusqu’à ce jour, en le divisant 
arbitrairement en plusieurs secteurs sans quali-
tés particulières. 

Le jury s’est penché longuement sur les typolo-
gies, qui proposent de grandes loggias traitées 
comme des pièces à part entière, disposées de 
manière intéressante et variée selon la taille du 
logement et sa position dans le bâtiment. Cer-
tains appartements profitent aussi d’une cuisine 
et d’une loggia d’une hauteur et demie, ce qui leur 
confère une belle qualité et une vraie attractivité. 
La contrepartie de cette idée réside dans la 
complexité de la gestion des montées d’escalier 
et des paliers, obligeant à doubler les ascenseurs 
et les escaliers, pour donner aux personnes à 
mobilité réduite l’accès à tous les logements. Le 
jury déplore aussi que les appartements ne dis-
posent pas tous d’une loggia de grande hauteur, 
idée majeure du projet, créant des inégalités de 
traitement entre habitants incompatibles avec 
l’esprit prévalant dans les deux coopératives. 

Le projet est un des plus denses, ce qui est 
apprécié, même si ce n’est pas le critère de 
jugement principal. La disposition symétrique 
des deux coopératives dans le bâtiment conduit 
à une inégalité gênante dans le traitement des 
terrasses communes d’attique, l’une étant plein 
sud et au calme, l’autre au nord et exposée au 
bruit de la route. Au final, les décrochements en 
plan et en élévation ne parviennent pas à donner 
un vrai caractère aux façades et ne permettent 
pas au bâtiment de se débarrasser de son aspect 
résidentiel un peu banal. 

Matma

MATMA

BUREAU
Gandolfi Cilacian 

architectes 

COLLABORATEURS
Matteo Gandolfi

Irma Cilacian
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Le projet proposé reste dans le gabarit du PLQ 
avec un double attique. Un marquage de dalle 
horizontal s’élargissant côté nord-ouest en 
balcon donne la modénature du bâtiment. 

Le bâtiment repose sur la partie haute du terrain 
limitée par un mur créant une césure forte de la 
parcelle. Le traitement inférieur de la parcelle, le 
mur et les espaces proposés ne sont pas jugés 
pertinents par le jury.

Le traitement du rez-de-chaussée avec des élé-
ments de forme ronde regroupant les entrées, les 
parties communes se prolongeant sur le jardin 
est apprécié, néanmoins ces formes génèrent 
des espaces résiduels peu convaincants. Le 
placement d’une salle commune côté route de 
Ferney et des nuisances n’est pas souhaité.

 

L’organisation en trois cages donne la possibilité 
de travailler des plans en traversant, ainsi que 
des variantes intéressantes. Les cages SoCoop 
et commune sont traitées de manière minimale 
et n’offrent pas d’espaces de rencontres. La 
cage Codha répond aux attentes de convivialité 
et d’espaces communs. Le retournement du 
plan côté Ferney n’est pas compris et génère 
des appartements classiques répondant peu à 
l’esprit des coopératives. 

La terrasse collective et la salle commune pro-
posées en toiture sont appréciées, ainsi que les 
balcons filants donnant la possibilité de liens 
sociaux.

Babaorum

BABAORUM

BUREAU
Frisk de Marignac Pidoux SA

COLLABORATEURS
Mélanie Barrault

Emeline Debackere
Steve Dijkuizen

Dereck Raubach
Cynthia Cornu
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De premier abord, ce projet est très rationnel. 
L’option choisie de distribuer les appartements 
par uniquement 2 cages d’escalier et des cour-
sives permet de proposer un grand nombre de 
logements.

Il respecte aussi parfaitement les distances, vues 
droites et gabarit autorisés.

L’implantation du bâtiment d’activités est celle 
définie par le PLQ et articule deux zones exté-
rieures distinctes, un espace plus privatif entre 
les bâtiments de logements et d’activités puis un 
parc. Mais ce dernier devient public alors qu’il se 
trouve sur une parcelle privée et sa gestion par 
les coopératives sera problématique. Il manque 
une continuité entre ces deux zones qui se 
retrouvent scindées par des cheminements et la 
déclivité du terrain.

Le projet du bâtiment d’habitation est conçu sur 
une symétrie prononcée, sans prise en compte 
des contextes opposés que sont les nuisances 
sonores de la route de Ferney et l’implantation 
plus favorable du côté du chemin Denis-de-Rou-
gemont.

Le jury a considéré ce projet comme « rebelle » 
selon 2 critères du cahier des charges, à savoir, 
l’utilisation de coursives distributives et les déve-
loppements de logements au rez-de-chaussée.

Les espaces distributifs de type coursive 
n’étaient pas souhaités. Ils permettent certes, 
d’obtenir dans ce projet des appartements en 
grande majorité traversants, mais ils proposent 
des chambres sur coursive qui manquent d’in-
timité et impliquent des entrées d’appartement 
uniquement par les cuisines.

La distribution des logements en enfilade à 
travers les pièces communes implique que la plu-
part des chambres ne sont accessibles que par 
celles-ci, sans discernement d’espace jour/nuit.

Les espaces extérieurs individuels des loggias 
sont sous dimensionnés. Malgré le fait qu’ils 
soient compensés par les terrasses communes 
sur coursives, celle-ci n’offrent un complément 
généreux qu’à certains types de logements de 
manière inéquitable.

Les appartements proposés au rez-de-chaussée 
n’ont pas su convaincre les coopératives qui 
étaient réticentes à ce principe.

De manière générale, les partis pris pour ce projet 
n’ont pas convaincu le jury et n’ont pas répondu 
aux attentes des coopératives d’habitations 
sur certains critères essentiels du cahier des 
charges.

Enfin, la rationalité de ce projet apparaît trop 
contraignante pour pouvoir répondre au souhait 
des deux coopératives de permettre l’évolution 
des logements dans le futur en fonction de la 
réorganisation des ménages dans le temps. 

Les coopératives ne trouvent pas dans ce projet 
une proposition qui offre une identité propre par 
rapport au contexte déjà en place de ce PLQ.

Belvédère

BUREAU
Alain Wolff architectes

COLLABORATEURS
Adrien Gilliand

Marjolaine Obrist
Jerome Quinidoz

Anna Szewczyk
Claartje Vuurmans

Marina Hokari

BELVÉDÈRE
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Le projet proposé travaille la volumétrie donnée 
du PLQ en cherchant à différencier la tête du 
bâtiment côté sud par une césure sur les deux 
derniers niveaux. Les prolongements extérieurs 
des logements suivent ce dispositif, orientés 
principalement sur ce qui devrait être le parc des 
coopératives et ouverts également sur le pignon. 

Quant aux aménagements extérieurs, frag-
mentés, entre une forme creusée pour le 
bâtiment d’activité et le bâtiment de logements 
ne proposent pas d’interaction entre les deux 
programmes, ni de lieu de rencontre pour les 
habitants. Des jardins potagers en bande sont 
proposés en contrebas du terrain et bordent le 
chemin d’accès aux logements.

Le rez-de-chaussée de l’immeuble de logements 
regroupe quelques espaces collectifs et trois 
cages d’escaliers qui ne génèrent pas de lien 
d’usage avec le jardin des coopératives, hor-
mis l’espace couvert traversant, au regret des 
membres du jury.

Les typologies, dans un système sériel qui alterne 
des espaces jour traversants et des blocs de 
chambres, sont schématiques. Le jury regrette 
qu’il n’y ait pas plus de recherche de qualité sur 
la question des transitions chère à l’esprit des 
coopératives.

Une grande terrasse collective est proposée au 
6e étage dans une recherche de lien visuel avec 
l’hôtel Intercontinental. Le jury se pose la ques-
tion de ce lien incongru et regrette la promiscuité 
générée entre les prolongements extérieurs des 
duplex et l’espace collectif.

De manière générale, les postulats sur lesquels le 
projet repose ne convainquent pas le jury qui ne 
trouve pas dans la proposition les réponses à ses 
attentes.

BUREAU
A-Architectes Sàrl

COLLABORATEURS
Barbara Tirone

François Joss
Pol Saez

Flora Buberle
Benjamin Elliott

Juliette Paget
Sara Durguti

Grand Hôtel
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BUREAU
Meier + Associés architectes

COLLABORATEURS
Martin Jaques
Philippe Meier

Ana-Ines Pepermans
 Ariane Poncet

Rafael Eloi
Manuel Bravo

Teresa Guedes
Merlin Rozenberg



87
Concours Route de Ferney  

Rapport du jury
Octobre 2018

PAYSAGES DOMESTIQUESPAYSAGES DOMESTIQUES

Le projet propose un bâtiment de logements aux 
contours légèrement travaillés ainsi qu’un volume 
simple et compact pour les activités, en cherchant 
à dégager un maximum d’espaces verts et en tra-
vaillant avec les pentes pour créer des connexions 
aux rues adjacentes et des terrasses vertes à 
usages variés.

Les entrées des deux coopératives sont distinctes 
et reliées entre elles par un couloir intérieur 
donnant accès aux espaces communs qui sont 
en relation avec le grand jardin en terrasses. Une 
série de petits appartements mono-orientés et 
des appartements d’angle complètent le plan du 
rez-de-chaussée, en relation avec une noue plan-
tée en léger contrebas.

Le jury a des doutes sur la qualité spatiale et 
sociale du couloir. De plus, les appartements 
proposés n’ont pas su convaincre les coopératives 
réticentes à trouver des logements au rez-de-
chaussée.

Trois cages d’escaliers aux dimensions généreuses 
et bénéficiant de lumière naturelle proposent 
des espaces disponibles pour des programmes 
communs et des pièces polyvalentes offrant une 
évolution de l’habitat.

Le jury a manqué d’informations pour une bonne 
compréhension des espaces disponibles (parfois 
en double hauteur selon la coupe). Il regrette que 
les chambres polyvalentes ne soient pas auto-
nomes (salles d’eau difficilement rattachables). 

La toiture est traitée comme un grand balcon en 
partie couvert ; elle offre une vue dégagée sur 
le paysage lointain et propose de nombreuses 
appropriations, ce que le jury a apprécié.

Les typologies sont principalement traversantes 
avec des loggias de part et d’autre du dispositif 
central contenant les pièces à vivre, articulé 
autour de la cuisine en son centre. Deux apparte-
ments se retournent au bout du système, du côté 
sud afin de profiter d’une situation d’angle. Les 
espaces ainsi proposés, de même que leurs rela-
tions « en chicane » ont été appréciés par le jury.

Le cluster proposé manque de générosité et son 
système de distribution par un couloir central ne 
convainc pas.

De manière générale, le jury regrette d’avoir man-
qué d’informations pour saisir le projet. 

Paysages domestiques
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